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Ces scandaleux antidépresseurs

PAR MICHÈLE RIVASI

E.ntre risques pour la santé
et effets secondaires cau-
sant des comportements

suicidaires et agressifs, certains
antidépresseurs, toujours rem-
boursés par la Sécurité sociale,
présagent un scandale sanitaire
qui ne dit pas encore son nom.
Des antidépresseurs qui cause-
raient des comportements vio"
lents et agressifs? L'information a
de quoi surprendre, mais elle a été
maintes fois démontrée.

En février 1998, li\méricain Tim
Tobin, sous Deroxat, tue sa
femme, sa fille et sa petite-fille. Le
chercheur et psychiatre britanni-
que David Healy révèle que le la-
boratoire GlaxoSmithKIine (GSK)
avait caché des essais cliniques
prouvant que le Deroxat était res-
ponsable de comportements
agressifs chez 25 % des patients
testés. GSKa été condamné par la
justice américaine à dédommager
le gendre de Tim Tobin.

La question de l'impact de cer-
tains antidépresseurs mérite
d'être posée dans le cas di\ndreas
Lubitz, le copilote de lillrbus
A320, qui a entraîné 150person-
nes dans sa folie meurtrière. Lu-
bitz était sous agomélatine, une
molécule développée par les labo-
ratoires Servier,dont la revue mé-
dicale indépendante Prescrire éva-
luait en janvier qu'elle expose à
des comportements suicidaires et
agressifs. Elle est remboursée à

hauteur de 65 % en France. Les
autorités sanitaires doivent pren-
dre conscience du danger que
font courir certains antidépres-
seurs et les dérembourser. Com-
bien faudra-Hl encore de "cada-
vres dans les placards ,),comme il
est coutume de dire dans certai-
nes entreprises du médicament,
avant que les responsables politi-
ques agissent enfin?

HÉPATITES ET HÉMORRAGIES
Le 23 avril, li\gence européenne
du médicament (EMA)a autorisé
un nouveau générique contre les
troubles dépressifs majeurs, le
Duloxétine Mylan. La substance
activede ce médicament est la du"
loxétine, qui n'évoque rien au
grand public, mais fait peser un
danger certain sur la santé. Pour
comprendre la controverse qui
entoure cette molécule, il faut re-
venir en 2004, lorsque l'EMA
autorise la mise sur le marché du
Cymbalta, du laboratoire pharma-
ceutique américain EHUlly.

Pour évaluer son efficacité con-
tre la dépression majeure, le Cym-
balta n'a été comparé qu'avec un
placebo. L'EMAreconnaît que les
réstùtats des essais cliniques con-
cernant la dépression sont varia-
bles et que le Cymbalta n'a été
plus efficace que le placebo que
dans quatre études parmi les huit
effectuées. En janvier 2015,Pres-
crirepublie une évaluation sans
concession du Cymbalta. Selon la
revue, la duloxétine expose entre
autres à des troubles cardiaques,

des hépatites ainsi qu'à des hé-
morragies parfois mortelles. En
France, le Cymbalta, qui coûte
26 euros, est remboursé à 65 %
par la Sécurité sodale ...

Quant au Deroxat, il est rem-
boursé à 65 % da.ns l'Hexagone,
alors même que Prescrire affir-
mait en 2003 qu'il n'a pas de su"
périorité certaine comparée à un
placebo dans le traitement de
l'anxiété. En 2006, la Food and
Drug Admi.nistration (FDA),
l'agence du médicament amélÎ-
caine, reconnaît que les effets se-
condaires comme l'envie de sui-
cide sont probables.

L'allégation de sui.cides causés
par les antidépresseurs peut pa"
mître paradoxale, mais elle a été
vérifiée dans plusieurs études.
Que l'on parle du Cymbalta ou du
Deroxat, ces deux antidépres-
seurs sont ce qu'on appelle des in-
hibiteurs sélectifs de la recapture
de la sérotonine (ISRS).Pour Da-
vid Healy, les antidépresseurs
ISRScausent des risques accrus
d'effets secondaires suicidaires.
Healy a déjà explicité ce risque
dans plusieurs études en les com-
parant à un placebo. C'est le cas du
Deroxat, qui a causé deux fois
plus de tentatives de suicide ou de
suicides chez les patients qui y
ont eu recours que ceux à qui on a
prescrit le placebo lors des essais.

Leremboursement de tels médi"
caments, dangereux et sans va-
leur ajolltée thérapeutique, est un
scandale qui. doit cesser au plus
vite! •
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